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Les données de la formation
Données de la procédure calculées le mercredi 01 octobre 2025.

CFA MFR 53 - CFP PORT BRILLET - BTS - Agricole - Analyse, conduite et stratégie de l'entreprise agricole, option Territoires 
métropolitains - en apprentissage (6236)

Formation d'affectation Jury Groupe Nombre de places
proposées

Nombre de voeux
confirmés

Nombre de contrats
saisis

CFA MFR 53 - CFP PORT 
BRILLET - BTS - Agricole - 
Analyse, conduite et 
stratégie de l'entreprise 
agricole, option Territoires 
métropolitains - en 
apprentissage (6236)

Jury par défaut Tous les candidats 30 83 15



Les critères utilisés en 2025
Champs d'évaluation Critères retenus par la commission 

d'examen des vœux
Eléments pris en compte pour 
l'évaluation des critères

Degré d'importance des critères

Résultats académiques Obtention du BAC Si possible en lien avec les domaines 
étudiés

Essentiel

Compétences académiques, acquis 
méthodologiques, savoir-faire

Autonomie capacité organisationnelle dans le 
travail d'étudiant.e

Très important

Savoir-être Implication dans le travail Ponctualité dans le rendu des travaux 
écrits, travail personnel au quotidien.

Important

Motivation, connaissance de la 
formation, cohérence du projet

Projet de professionnel L'entrée en formation doit 
correspondre au projet professionnel 
de l'étudiant.e. Une connaissance du 
BTSA ACSE est attendue.

Très important

Engagements, activités et centres d’
intérêt, réalisations péri ou extra-
scolaires

L'implication dans les champs 
associatifs, sportifs, culturels en 
général.

engagements dans les associations, la 
culture et le sport, corporations...

Complémentaire



Prise en compte des enseignements de spécialité (EDS) en séries générale et technologique dans l'examen des 
vœux

Prenez-vous en compte les enseignements de spécialité (voie générale et technologique) dans votre examen des candidatures ?

Non.



Critères éliminatoires

Préciser les critères quantitatifs voire qualitatifs qui conduisent à ne pas classer certains candidats lors de l’examen des 
candidatures

- non obtention d'un niveau 4 au minima
- un manque de motivation à la réalisation d'écrits de synthèse ou rapport.



Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

Le dossier des candidats est regardé et chaque candidat retenu doit rencontrer l'équipe éducative ou la direction pour que sa 
candidature soit réellement validée.

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Aucun traitement algorithmique n’a été mis en œuvre par la commission d’examen des vœux.



Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

- Bien comprendre en quoi consiste la formation pour éviter de futures ruptures de formation
- Se préparer à bien présenter son projet professionnel.
- Être conscient de l'investissement à faire concernant le travail personnel.
- Argumenter le "pourquoi un btsa ACS'AGRI"? Quelles sont mes envies par rapport à cette formation?

Signature :
Christophe CAURIER,
Chef d'établissement de l'établissement CFA MFR 
53 - CFP PORT BRILLET


